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Vaste fraude dans les soins à domicile
• Plus de deux millions d'euros que reproche-t-on exactement à ces in-

firmières?de soins facturés abusivement.. " 1Des prestations irréalisables. plus
par des mflrmleres en 2013. de 140 infirmiers portent en comp-

D d" d"nfi ' • d 'cil tent à l'assurance obligatoire, c'est-à-es 1Z3lIles 1 rmIers a OmI e d" • l ' " cial bel l d
ont facturé abusivement des soins Ire a. a secunte so e ~e, pus e
en 2013, pour un montant total 2oo~ ~ur?S par an. Un chiffre to~e-

de 2,17 millions d'euros, selon le dernier ~ent Irrealiste, pom: le ~ECM, qw es-
rapport d'activité du Service d'évalua- tIme que pour en aronvera,~e tels mon-
, dA" tants, il faut qu'une infirmiere fasse plustion et e controle médicaux (SECM)de d 50 "t • d . . '1 '
l'Inami (Institut national d'assurance e ,VISI es a , omici e par JO,ur,,ou
al d'e ' l'd'te') .L' d ' 1 40 toIlettes, InfaISable,Une explIcationmal -lOva 1 l , an ernler, e 'bl d dans 1 J."

SECM d t l IS's' n t d eill . poSSI e, enten ue a prolesslon,, on a m 10 es e v er a, 'infi "'
l' tilis tio ptimale des de l' _ serait que certalOes IrmIeres sous-
suranua ~o d sa t' t~o)'idens't' as traitent, en noir, des soins à d'autres in-

ce SOIns e n e e lO emm es, a fi"' . 'Il ' ,d
clôturé 230 dossiers de contrôle dans le Irm~eres, a qUI e, es retroce ent ,u!1e
S ct d 'infi' . d "1 partIe de leur salaire, Le SECMpreclsee eur es SOlOS rmlers a omici e, " , ,
Plus d la 'ti' , des d '(126) que ces 140 infirmleres ne travaillente mm e osslers com- ,
rtaJ.' t d 'nfracti' d l h fd pas pour le compte des mutuelles (CroIXpo en eSI ons ans ec e es, bl h "

infi· d' dl' 't' Jaune et anc e,..,) et sont reparties surrmlers, aux epens e a secun e so- 1 .. 'd .
C'ale Pa ' Il s c' 21 rtaJ.'nt tout e terrItOIre, avec une pre oml-1. rmlcee-I, po e sur d' )
des montants supérieurs à 25000 euros. nance u Hamaut (30 cas .
Ces infirmiers (souvent des infirmiè- 2 D tah' , Ii '
) . h' es pres ons non rea sees.res, qUI prennent en c arge certalOS E 2013 d' , r' t

soins à domicile (toilette, piqûre, panse- 't' J.' nctu' ' eSdSminfinsno~, rea ~l~son) l uls ' e e la res par es Irmleres a 3SSU- INFRACTIONSments, .., ,ne sont pas es se prestataI- 1 d' . l" d . .
res à commettre des infractions, Kinés, rance-ma a le, a msu es patients, et LeServiced'évaluationet de
médecins, hôpitaux, pharmaciens subis- pour un montant total de 570000 euros, contrôlemédicauxa constaté
sent également les foudres des semces 3Des forfaits exagérés. Pour obtenir 639145 infractionsen 2013
de contrôle de l'Inami. Mais ces cinq der- des revenus plus élevés, certaines in- dans lechefdesprestataires

de soins(médecins.nières années, de manière régulière, les firmières surestiment la dépendance de f hA)
, 'nfi ' 1" l ' 1 l in irmiers. opitaux..... DeSOlOS1 rmlers occupent a premIere eurs patients. P us a personne est gra- nombreuxdispensateursont

. bataire, plus le montant remboursé est accepté.aprèsavertissement,
place en terme ~e nombre de dOSSiers grand. Ainsi, un forfait A donne droit à de rembourserà l'assurance
avec do~ma~es a rembo~er ~6.68au 17,11 euros par jour, tandis qu'un for- Soinsde santé Invaliditéle
!otal). La~nee 2014 devraIt d aille~ fait B, pour une personne moins auto- montantportéen compteà
etre d~ ~~me tonneau, Le SECMa ~es nome, donne droit à 32,98 euros par tort. pourun total de
lors declde de renforcer. ses C0!1trol~s jour. Multipliez cela par le nombre de 3,659 millionsd'e~ros.soit
dans le secteur, et de le faIre saVOIr,MaIS patients et de jours, et la fraude atteindra uneaugmentatlOn?e

. d tants . rta ts 200000 € par rapporta 2012.Vite es mon lIDpo n.
abus, lorsque des soins associations qui les
non effectués sont représentent, et ne sont
facturés, des simples donc pas au fait de
divergences toutes les règles."
d'interprétation entre
infirmière et médecin
contrôle quant au
niveau de dépendance
d'un patient. Unpatient
âgé avouera
difficilement son
incontinence à un
médecin qu'il ne voit
que dix minutes." Mais
si le médecin voyait
l'état du lange le
matin... "Etpuis, ily a
les simples infractions
administratives,
lorsqu'un dossier est
mal rempli, mais qui
débouche sur des
remboursements
sévères. Mais c'est en
partie la faute des
infirmières qui, en
Wallonie, sont très peu
affiliées aux

Réaction

"Distinguer
fraude et erreur
administrative"
Aveu. ClaudineBaudart
est infirmière et
présidente de
l'Associationdes
infirmières
indépendantes de
Belgique(AIlB).Ellele
reconnaît, "il y a des
abus dans les soins
infirmiers à domicile".
"IIfaut nettoyer la
profession, dit-elle.Le
problème, c'est qu'on n'a
toujours pas d'Ordre des
infirmiers. Mais ilne faut
pas noircir la profession,
Il y a aussi des abus chez
les médecins ou les
kinés, et on en parle
moins."
Nuance. "IIfaut aussi
distinguer les vrais

4 Des soins surévalués. Alors que
leurs patients souffrent de plaies

simples (tarif: 6,53 euros), des infumiers
attestent de plaies complexes (tarif:
7,81 euros), nécessitant davantage de
soins, et empochent la différep.ce. Par
ailleurs, beaucoup de dossiers de soins de
plaies sont incomplets, voirê inexistants.

Au total, ces infractions débusquées
par l'Inami représentent un montant to-
tal de 2,17 millions d'euros, soit moins
de 0,2 % du budget consacré aux soins
réalisés par les 22000 infinnières à do-
micile en Belgique.Mais le SECMespère
bien que ces actions répressives, et la pu-
blicité qui leur est faite, auront égale-
ment un impact indirect sur tout le sec-
teur, au-delà des infinnières concernées.
Et que lebudget soins infirmiers de la sé-
curité sociale en diminuera d'autant.

Laurent Gérard

639145

Sous-financement.
"Les soins infirmiers sont
mal financés. Si on
encourageait
financièrement les
infirmières, certaines ne
seraient peut-être plus
tentées d'augmenter
leurs revenus via la
fraude", conclut
ClaudineBaudart. L.G.
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